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18-0744

 

Mesdames, Messieurs,

L'égalité entre les femmes et les hommes est un des principes fondamentaux de la République,
c’est un droit rappelé par les lois et les constitutions de la 4ème et de la 5ème République.

La France,  signataire en 1945 de la Charte des Nations Unies et  en 1948 de la déclaration
universelle des droits de l'Homme, a toujours affirmé son attachement au respect des droits humains et
à l'égalité.

Le cadre législatif et réglementaire français a été renforcé de façon importante ces dernières
années pour viser une égalité réelle entre les femmes et les hommes.

Plusieurs textes évoquent la présentation de ce rapport :  

-  la  loi  du 12 mars  2012  relative à l’accès à l’emploi  titulaire et  à l’amélioration des conditions
d’emploi  des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et
portant diverses dispositions relatives à la fonction publique, prévoyant la présentation d’un rapport de
situation comparée en matière de ressources humaines,

- la loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion sociale, inscrivant l’égalité
entre les femmes et les hommes comme une priorité de la Politique de la Ville,

- la loi du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes, inscrivant dans son article
6, l’obligation pour les collectivités et établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à
fiscalité propre de plus de 20 000 habitants, de présenter, chaque année, un rapport sur la situation en
matière d’égalité entre les femmes et les hommes intéressant le fonctionnement de la collectivité, les
politiques qu’elle mène sur son territoire, et les orientations et programmes de nature à améliorer cette
situation.

Par ailleurs, la loi du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté renforce la légitimité
des collectivités à agir en matière d’égalité femmes et hommes.

Enfin, la Mairie de Toulouse a signé la Charte européenne pour l'égalité des femmes et des
hommes dans la vie locale, lancée en 2006 par le Conseil des Communes et des Régions d’Europe, et
s’est engagée à mener une politique publique en matière d’égalité entre les femmes et les hommes, à
éliminer les stéréotypes sexués et à prendre en compte la dimension de genre dans toutes les activités
locales.

Ainsi, la Mairie de Toulouse répond à l'obligation légale de présenter, préalablement aux débats
sur  le  projet  de  budget,  son  rapport  sur  la  situation  en  matière  d'égalité  entre  les  femmes  et  les
hommes. Le rapport municipal est constitué de deux parties :

- la première consiste en un état des lieux de la Mairie en tant qu’employeur et pose ses objectifs
relatifs à sa politique de ressources humaines en matière d’égalité,
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-  la  seconde  propose  une  analyse  des  données  sexuées  des  différentes  directions  municipales  ou
mutualisées,  mobilisées  dans  la  mise  en  œuvre  d'actions  en  faveur  de  l'égalité  femmes-hommes
adressées au public.

C'est dans ce cadre que les actions menées par la Mairie de Toulouse en qualité d'initiatrice de
politiques publiques, seront évaluées par le prisme du genre.

Ce rapport a été présenté à la commission municipale des solidarités le 22 novembre 2018.
 

Pour ce présent Conseil, je vous soumets le rapport municipal 2018 sur la situation en matière
d'égalité entre les femmes  et  les hommes  et  je vous propose Mesdames,  Messieurs de prendre la
délibération suivante :

 

Article unique : Le Conseil Municipal prend acte de la présentation du Rapport municipal 2018 sur la
situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes, constitué de deux parties, tel qu'annexé
à la présente délibération.

Délibération du Conseil Municipal

publiée par affichage en Mairie le 12/12/2018

reçue à la Préfecture le 12/12/2018

publiée au RAA le  

LES CONCLUSIONS DU RAPPORT SONT ADOPTEES
POUR EXTRAIT CONFORME

LE MAIRE,
Pour le Maire,

La Conseillère Déléguée
La Conseillère Déléguée              Le Conseiller Délégué

           Julie ESCUDIER                       Henri de LAGOUTINE
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Le Conseil Municipal, régulièrement convoqué le 30 novembre 2018, s’est réuni dans le lieu habituel de ses séances.

- Présents : Jean-Luc MOUDENC Maire, Président
Jean-Michel LATTES,  Laurence ARRIBAGE,  Daniel ROUGE,  Marion LALANE de LAUBADERE,  Sacha BRIAND,
Annette LAIGNEAU,  Francis GRASS,  Ollivier ARSAC,  Laurence KATZENMAYER,  François CHOLLET,
Jean-Jacques BOLZAN,  Hélène COSTES-DANDURAND,  Djillali LAHIANI,  Marie-Jeanne FOUQUE,  Franck BIASOTTO,
Françoise RONCATO,  Marthe MARTI,  Pierre TRAUTMANN,  Sylvie ROUILLON VALDIGUIE,  Christophe ALVES,
Marie-Pierre CHAUMETTE,  Pierre ESPLUGAS-LABATUT,  Marie-Hélène MAYEUX-BOUCHARD,  Bertrand SERP,
Christine ESCOULAN,  Jacqueline WINNEPENNINCKX-KIESER,  Roger ATSARIAS,  Marie DEQUE,  Ghislaine DELMOND,
Nicole MIQUEL-BELAUD,  Brigitte MICOULEAU,  Aviv ZONABEND,  Martine SUSSET,  Catherine BLANC,
Elisabeth TOUTUT-PICARD,  Jean-Louis REULAND,  Jean-Luc LAGLEIZE,  Jean-Claude DARDELET,  Florie LACROIX,
Henri de LAGOUTINE,  Jean-Baptiste de SCORRAILLE,  Laurent LESGOURGUES,  Evelyne NGBANDA OTTO,  Samir HAJIJE,
Frédéric BRASILES,  Romuald PAGNUCCO,  Julie ESCUDIER,  Dorothée NAON,
Sophia BELKACEM - GONZALEZ DE CANALES,  Emilion ESNAULT,  Maxime BOYER,  Pierre COHEN,
Martine CROQUETTE,  Gisèle VERNIOL,  Monique DURRIEU,  Claude TOUCHEFEU,  Joël CARREIRAS,  Michèle BLEUSE,
Pierre LACAZE, François BRIANÇON, Isabelle HARDY, Régis GODEC, Cécile RAMOS, Antoine MAURICE, Romain CUJIVES,
Jean-Marc BARES-CRESCENCE

- Empêchés d'assister à la séance et ont donné pouvoir : 
Charlotte BOUDARD a donné pourvoir à Dorothée NAON, Vincentella de COMARMOND a donné pourvoir à Isabelle HARDY

- Empêchés d'assister temporairement à la séance et ont donné pouvoir : 
Marthe MARTI du dossier 18.1 jusqu'au dossier 32.1 et du dossier 34.1 jusqu'au dossier 35.1 , Françoise RONCATO du dossier 5.1
jusqu'au dossier 5.11 et du dossier 33.1 jusqu'au dossier 33.2, Sophia BELKACEM - GONZALEZ DE CANALES du dossier 1.1
jusqu'au dossier 4.1 et du dossier 6.1 jusqu'au dossier 32.1 puis du dossier 34.1 jusqu'au dossier 35.1, Jean-Luc LAGLEIZE à partir
du dossier 5.1

- Empêchés d'assister temporairement à la séance sans donner pouvoir : 
Absents  à  partir  du  dossier  1.1  :  Pierre  COHEN,   Martine  CROQUETTE,  Gisèle  VERNIOL,  Monique  DURRIEU,  Claude
TOUCHEFEU, Joël CARREIRAS, Pierre LACAZE, François BRIANÇON, Isabelle HARDY, Cécile RAMOS, Romain CUJIVES,
Jean-Marc BARES-CRESCENCE.

Secrétaire de séance : Maxime BOYER.

Résultat du vote :
 

Le Conseil Municipal prend acte
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‘’ L’Égalité Professionnelle entre les Femmes et les Hommes consacrée 

« grande cause nationale » pour des mesures de plus en plus opérationnelles 

et contraignantes dans la Fonction Publique ‘’
En matière d’égalité professionnelle la 

Fonction Publique se doit du fait de la loi et de par sa 
nature même, d’être garante en son sein, de 
l’égalité de traitement entre les femmes et les 
hommes. 

Que ce soit en termes de rémunération, 
d’avancement, de formation, de gestion du temps de 
travail, la Fonction Publique (les 3 fonctions 
publiques confondues) et encore plus la Fonction 
Publique Territoriale (FPT), se situent loin devant 
le secteur privé (ex. salaire net des femmes 
inférieur de 18,5% dans le secteur privé, de 13,1% 
dans la fonction publique et de 9,3% dans le FPT*).  
Pour autant, force est de constater une différence 
encore trop grande.

De fait, un nombre conséquent de textes 
depuis le préambule de la Constitution du 27 octobre 
1946 jusqu’à la loi du 23 mars 2006 relative à
l’égalité salariale entre les femmes et les hommes, 
de plus en plus concrets, réaffirme le principe 
d’égalité de traitement. 

Depuis 2012, la législation s’est accélérée et 
précisée dans la fonction publique, notamment avec 
la mise en place de quotas prévue par la loi du 12 
mars  (40% de chaque sexe pour les nominations 
sur les emplois supérieurs de la fonction publique, 
régions, départements et communes / EPCI de plus 
de 80 000 habitants); et avec la loi du 4 août 2014 
pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes, 
l’Etat, les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics doivent mettre en place des 
actions constituant une politique pour l’égalité
entre les femmes et les hommes, selon une 
approche intégrée.

Depuis le 25 novembre 2017, l’égalité entre 
les femmes et les hommes a été consacrée 
« Grande cause nationale » par le Président de la 
République pour la durée du quinquennat. Dans ce 
cadre, le tour de France de l’égalité entre les femmes 
et les hommes a été lancé et a permis de mener 854 
ateliers dans les régions de France regroupant plus 
de 55 000 personnes pour partager les bonnes 
pratiques et connaître les dispositifs innovants à
l’échelle d’un territoire.

Simultanément, une consultation en ligne a mobilisé
24 000 personnes.
Il en résulte principalement, trois mesures clés 
intégrées dans les priorités du plan d’action 
gouvernemental pour « un service public exemplaire 
en France et à l’international »: 
►Une négociation avec les partenaires sociaux 
et les employeurs publics visant à réduire les 
écarts de rémunération et de parcours;
►L’engagement de labellisation « égalité » de 
chaque ministère et des nominations plus 
équilibrées notamment dans les établissements 
publics;
►Un dispositif de signalement des violences dans 
toutes les administrations, collectivités territoriales et 
établissements publics hospitaliers.

Le 21 septembre dernier, le gouvernement a publié
l’avant-projet de protocole d’accord sur l’égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes 
dans la fonction publique et pris l’engagement 
d’améliorer l’existant et de tendre vers des 
mesures contraignantes et plus opérationnelles. 
Cinq axes prioritaires ont été proposés : la 
gouvernance des politiques d’égalité, les conditions 
d’accès aux métiers et aux responsabilités 
professionnelles, les écarts de rémunération et de 
déroulement de carrière, la parentalité et l’articulation 
vie professionnelle et vie personnelle; et la 
prévention et la lutte contre les violences sexuelles et 
sexistes.

Préambule

* Source : Rapport annuel sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique – Ministère de l’action et des comptes 
publics – Edition 2017
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Dans le contexte général de la FPT, après avoir identifié les principaux écarts sur la Mairie de Toulouse, dès 
2016, notre collectivité s’était fixée trois priorités d’action, ajustées suite aux constats pour 2017 : 

Préambule

‘’ La Mairie de Toulouse s’est dotée d’un plan d’Action interne ciblé et 

cohérents dès 2016 ‘’

RENFORCER LA MIXITÉ DES 
EMPLOIS

Gagner en attractivité auprès des 
femmes et des hommes sur des 
filières fortement sexuées et garantir 
l’égalité des chances, mais également 
mettre à disposition des conditions de 
travail adaptées pour accélérer la 
perméabilité des filières.

FLUIDIFIER ET HARMONISER 
LES PARCOURS

Faciliter et renforcer l’égalité de 
traitement au niveau du déroulement 
des carrières, en particulier en 
augmentant le nombre de possibilités 
de promotions internes dans les 
filières majoritairement féminines.

FAVORISER L’ÉQUILIBRE VIE 
PROFESSIONNELLE ET VIE 
PERSONNELLE

Accompagner la conciliation temps de 
travail et temps de vie et favoriser la 
mise en place d’une organisation du 
travail plus souple pour lutter contre 
les emplois à temps partiels non 
choisis.

PRIORITÉS D’ACTION 2017PRIORITÉS D’ACTION 2016

RENFORCER LA MIXITÉ DES 
FILIÈRES ET DES MÉTIERS

Augmenter l’attirance tant pour les 
femmes que pour les hommes sur des 
métiers stéréotypés, améliorer les 
conditions de travail et faire évoluer 
les mentalités pour favoriser la mixité.

ACCROÎTRE L’ÉGALITÉ DES 
CHANCES

Veiller à garantir l’égalité de 
rémunération dès le début de carrière 
tout en limitant les écarts liés à la 
montée en grade et mieux répartir les 
formations et les promotions.

RÉ-ÉQUILIBRER LES TEMPS 
DE TRAVAIL

Limiter les temps partiels non choisis 
et mieux répartir les temps partiels; 
permettre aux femmes et aux hommes 
de mieux concilier vie personnelle et 
vie professionnelle en optimisant la 
répartition du temps de travail.
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Aujourd’hui, dans ce contexte plus que jamais propice aux grandes évolutions en faveur de l’égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes et à la mise en place de mesures plus contraignantes, 
avec ce rapport 2018, la Mairie de Toulouse souhaite renouveler son engagement en faveur de 
l’égalité de traitement et de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes en ajustant 
ses priorités au regard des derniers constats. La Mairie de Toulouse a souhaité mener des actions 
internes ciblées et aussi intégrées de manière plus large avec des sujets connexes.

En effet, la Mairie de Toulouse composée de 67% de femmes, a un rôle structurant à jouer et se doit 
d’être exemplaire dès lors que l’égalité professionnelle constitue un enjeu fort d’attractivité et d’efficience 
des services publics. La Mairie est engagée en premier lieu en tant qu’employeur. Comme cela est 
indiqué sur le  site internet (www.toulouse.fr), nous souhaitons appliquer en premier lieu à nous même ce 
que nous préconisons aux autres. 
Nous nous engageons donc à appliquer au sein de nos services, en matière de recrutement, de 
promotion, de formation et de rémunération un principe d’égalité de traitement. Notre Mairie prend très au 
sérieux cette question d’exemplarité est très sérieusement prise en compte comme peut l’illustrer le 
projet Envol (nouveaux locaux des directions de l’Education, Enfance et Loisirs et Petite Enfance) en 
chantier en 2018 qui permet l’intégration de vestiaires et sanitaires séparés femmes-hommes. 

Plus qu’une analyse chiffrée des écarts femmes-hommes, ce document a donc pour objectifs, de :

►partager en toute transparence le diagnostic 2018, faire apparaître les écarts femmes-hommes, et 
tenter d’identifier leurs causes ;

► suivre les évolutions des actions déjà engagées, leurs résultats et les confirmations potentielles de 
tendances par rapport à 2017 (Cf. RSC 2017) ;

► présenter les priorités fixées (en particulier en matière de rémunération, promotion et discrimination) et 
les mesures ajustées sur 2018 pour réduire les inégalités persistantes.

Préambule

‘’ La Mairie de Toulouse s’Engage sur l’égalité de traitement femmes-

hommes et a décidé d’ajuster ses priorités au plus près des constats sur son 

territoire tout en intégrant les priorités gouvernementales ‘’



Sommaire

Rapport de situation comparée femmes – hommes Mairie de Toulouse 2018
5

1- Un 1er enjeu pour la Mairie de mixité des filières et des métiers, similaire à l’ensemble de la FPT 

Une répartition femmes-hommes des agents très proche de la moyenne nationale 
de la FPT avec une féminisation accrue sur 2017

Des tendances d’évolution positive en terme de mixité des filières et métiers qui 
se confirment sur la Mairie de Toulouse

Un plan d’action ambitieux, initié dès 2016 en agissant à la fois sur les mentalités 
et les conditions de travail, qui se poursuit

2- Un accès des femmes et des hommes aux postes de direction et des promotions équilibrées

7

8

Un accès des femmes aux postes de direction qui augmente en conformité avec 
la hausse des effectifs féminins

L’avancement à l’échelon plus favorable aux femmes qui compense un déficit en 
terme de promotion interne

Des femmes et des hommes formés équitablement

9

3- Des écarts de rémunération plus faibles que la moyenne de la FPT et majoritairement liés au temps de 
travail

Des écarts de rémunération moins importants que ceux de l’ensemble de la 
FPT 

Des écarts qui s’expliquent par l’occupation majoritaire des temps partiels et non 
complets, par les femmes

Des actions sur l’avancement des femmes qui se poursuivent et des réflexions 
en cours sur la conciliation vie professionnelle et vie personnelle

4- Un plan d’action égalité professionnelle femmes-hommes Mairie de Toulouse 2018 en adéquation avec 
les priorités du quinquennat

Un plan d’action ciblé autour des priorités et intégré aux axes nationaux

Un bilan 2017 qui montre des avancées avec des actions à poursuivre en particulier 
sur les rémunérations et les promotions internes

11

12

13

16

17

18

20

21



Rapport de situation comparée femmes – hommes Mairie de Toulouse 2018
6

UN ENJEU DE MIXITÉ DES FILIÈRES
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1 – Un 1er enjeu de mixité des filières

Une répartition femmes-hommes des agents, proche de la moyenne nationale de la 
Fonction Publique Territoriale (FPT), avec une féminisation accrue en 2017

La Mairie de Toulouse est proche de la moyenne 
nationale de la FPT avec des femmes fortement 
majoritaires. 
Avec 67% d’effectif féminin, pour 63,1%* en 
moyenne pour les communes françaises, la Mairie de 
Toulouse rentre dans un schéma type d’une fonction 
publique très féminisée.
A noter une augmentation de 3 points par rapport aux 
effectifs 2016, qui s’explique très probablement par les 
efforts réalisés pour attirer plus de femmes sur des 
métiers fortement masculinisés.

Répartition des agents permanents 
(fonctionnaires et non titulaires) Mairie de 
Toulouse 2017

609

343

225

231

28

360

308

263

146
192

634
755

661

422

49

55 à 59

35 à 39> 59

50 à 54

30 à 34

40 à 44

45 à 49

25 à 29

< 25

Répartition des effectifs femmes-hommes Mairie de Toulouse par tranche d’âge (emplois permanents)

La répartition femmes-hommes de la Mairie de Toulouse est très proche de celle de l’ensemble de la FPT :

►Les hommes, entre 40 et 49 ans, et les femmes entre 45 à 54 ans sont les plus représentés;
►Globalement, la répartition par tranche d’âge est la même que ce soit pour les femmes ou les 
hommes avec des effectifs des moins de 25 ans qui représentent seulement 6 à 8% et des effectifs totaux 
(respectivement femmes et hommes), des 50 à 65 ans qui représentent (respectivement femmes et 
hommes) 39 à 41% des effectifs totaux;
►Les femmes représentent de 60 à 70% de l’ensemble des tranches d’âge; elles sont moins nombreuses 
en proportion entre 60 et 64 ans, où elles représentent 60% des effectifs.

Cat BCat A Cat C

61%63% 68%

Répartition des femmes par catégories Mairie 
de Toulouse 2017

Les femmes représentent entre 60 et 64% des 
effectifs par catégorie, en moyenne, au niveau de la 
FPT*.  Là encore, la Mairie de Toulouse est 
relativement en adéquation avec les chiffres 
nationaux, quoique plus féminisée, avec des effectifs 
qui varient de 63 à 68% de femmes. 

* Source : Rapport annuel sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique – Ministère de l’action et des 
comptes publics – Edition 2017

Hommes

Femmes
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1 – Un 1er enjeu de mixité des filières

Des tendances d’évolution positives en terme de mixité des filières et métiers qui se 
confirment à la Mairie de Toulouse

Cette féminisation s’explique non seulement par la 
faible mixité des filières et des métiers sur 
l’ensemble du territoire national, mais aussi par la 
représentation forte des femmes au sein de la 
filière technique de la Mairie : 

►Au cumul les filières administrative, culturelle, 
sociale et médico sociale, fortement féminisées 
(entre 72 et 97%), représentent 47% des emplois; 

►La filière technique, qui représente à elle seule 
près de 43% des emplois, est composée de près 
de 52% de femmes.

Sociale

Police
Administrative

Animation

2%

4%

Culturelle

3%
Médico-sociale

Technique

Sportive

5%

Répartition des agents par filière Mairie de 
Toulouse 2017

Si les taux de féminisation dans les filières médico-sociale, sociale, administrative sont conformes aux 
moyennes nationales de la FPT, il est à noter que la police municipale est plus féminisée de 12 points 
que la moyenne nationale (respectivement 33% pour 21%*) et gagne 2 points par rapport à l’année 2016 
et 3 par rapport à 2015.
Par ailleurs, une baisse de 2 points des effectifs féminins dans la filière animation est à relever, d’autant 
que les chiffres de la FPT sont de 65% en moyenne.
Enfin, la part des femmes dans la filière technique a augmenté de 5 points par rapport à 2016.
Par conséquent, globalement la part des femmes a augmenté et la mixité des filières animation, 
technique et police s’est largement améliorée. 

Taux de féminisation des filières (en %)

Police

Sociale

Médico-sociale

Administrative

Culturelle

Animation

Sportive

Technique

0

0

0

0 0

Focus catégorie A Focus catégorie B Focus catégorie C

* Source : Rapport annuel sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique – Ministère de 
l’action et des comptes publics – Edition 2017
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1 – Un 1er enjeu de mixité des filières

Un plan d’action ambitieux initié dès janvier 2016 pour décloisonner les filières en 
agissant à la fois sur les mentalités et les conditions de travail

Cette séparation des métiers qui, nous l’avons vu, s’améliore sur la Mairie de 
Toulouse avec une féminisation de la filière technique et une masculinisation de 
la filière animation entre autre, reste néanmoins présente. Aussi, la Mairie en a 
fait à nouveau une priorité pour 2018 dans la continuité des actions 2017. 
Elle traduit des stéréotypes profondément ancrés qu’il n’est pas aisé de faire 
évoluer, un inconscient collectif fort avec des fonctions qui resteraient
encore réservées aux femmes et d’autres aux hommes.  

DES CAUSES SOCIÉTALES PROFONDES

DES ACTIONS POUR AGIR SUR LES CAUSES PROFONDES ET DES ACTIONS 
OPÉRATIONNELLES POUR UN IMPACT RAPIDE*

Des actions pour modifier les mentalités et 
gagner en attractivité mixée lors des 
recrutements

Des actions pour adapter les conditions de 
travail et les outils aux deux sexes

► La Mairie de Toulouse a achevé sa campagne 
de formation, débutée  en 2016, à l’intention 
de ses agents pour une prise de conscience 
sur les biais et les stéréotypes, ex : « Les 
relations mixité/genre » ; « L’usage de la Mairie 
par les femmes et les hommes »

► La promotion de la mixité au niveau des 
recrutements a été intensifiée afin de 
promouvoir le recrutement des hommes 
dans des métiers essentiellement féminins 
et permettre aux femmes d’intégrer des 
filières plus masculinisées comme en 
témoigne les chiffres 2017

► Les nouvelles procédures de recrutement en 
faveur de l’égalité professionnelle ont été
systématiquement appliquées; ex. intitulés des 
annonces non genrés (mention H/F sur toutes 
les publications de postes vacants et sélection 
hors genre)

► Dans la continuité des actions 2017, 
l’adaptation des locaux et les travaux 
d’aménagement des structures d’accueil 
des agents municipaux toucheront à leur fin 
en 2019 (projet Envol qui concerne 309 
agents). Par exemple, la Mairie a généralisé la 
présence de vestiaires et de sanitaires 
réservés aux hommes; la Mairie intègre dans 
chaque cahier des charges de chaque nouvel 
établissement, les spécifications d’un 
aménagement femmes-hommes 

► Suite à l’analyse de l’ergonomie des postes 
de travail menée en 2016, l’adaptation des 
outils de travail a pu être lancée en 2017 avec, 
entre autre, la modification ergonomique des 
postes des offices du groupe scolaire 
Fourtanier / Pôle Nord qui a bénéficié à 23 
agents

* Cf. Plan d’actions détaillés 2019 Mairie de Toulouse pour l’égalité professionnelle hommes femmes chapitre 4

Des stéréotypes 
fortement ancrés
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L’ ACCÈS AUX POSTES DE DIRECTION, 
LES PROMOTIONS ET LA FORMATION
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2 – Un accès des femmes et des hommes aux 
postes de direction et des promotions équilibrées

Des femmes de catégorie A parfaitement représentées, un accès des femmes aux 
postes de direction qui augmente en conformité avec la féminisation des agents

Comme au niveau national, pour la Mairie de Toulouse, 
les femmes sont parfaitement représentées, soit 
63% des agents de catégorie A. De plus, la part des 
femmes pour les postes de catégorie A, a augmenté de 
3 points entre 2016 et 2017; ce qui est logiquement 
corrélé à la féminisation des effectifs.

Cependant, alors que dans la FPT le taux de 
féminisation des emplois de direction est le plus faible 
de l’ensemble de la fonction publique (seulement 25% 
des emplois de direction de l’administration 
territoriale*), la Mairie de Toulouse a su et continue de 
se démarquer. En effet, les femmes représentaient en 
moyenne plus de 54% des postes de direction, 
responsable de domaine et cheffes de service en 
2016 et 59% en 2017.

Répartition des agents catégorie A selon le sexe 
Mairie de Toulouse 

► Sur l’ensemble des 55 postes de direction de service, 28 sont occupés par des femmes.
► Les postes de direction de service sont répartis à 50% entre les femmes et les hommes. Les femmes 

sont majoritaires aux postes de responsable domaine.
► Les postes DGA qui étaient occupés par des hommes en 2016 sont, en 2017, répartis entre 2 femmes et 1 

homme. Les plus hauts postes de direction sont en 2017 particulièrement mixtes.

Répartition des postes d’encadrement et de 
direction 2016 et 2017

Responsables domaines

Directions de service

Directeur Général Délégué

3DGA

23

DGS

Directeurs adjoints

24

2

2

Focus sur la répartition des postes de direction Mairie de Toulouse 2017

* Source : Rapport annuel sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique – Ministère de 
l’action et des comptes publics – Edition 2017

Focus sur la répartition des postes de chef de service

62%
Femmes

Hommes
Les femmes représentent 71 postes de chef de service sur 
114, soit 62%, ce qui est en adéquation avec le volume d’agents 
femmes catégorie A sur la Mairie de Toulouse et là encore en 
augmentation par rapport à 2016 (60%).

2016

54%

2017

41%46%
59%

Hommes

Femmes
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2 – Un accès des femmes et des hommes aux 
postes de direction et des promotions équilibrées

Des avancements au global assez équilibrés avec néanmoins toujours des 
avancements à l’échelon et au grade légèrement plus favorables aux femmes et des 
promotions internes plus favorables aux hommes

Répartition genrée de l’avancement par grade 
par catégorie année 2017

66%

Avancement 
de grade

Avancement 
d’échelon

34%31%

Promotion 
interne

69% 65%

35%

Femmes

Hommes

Répartition des avancements année 2017 En première lecture, les femmes sont mieux 
représentées que les hommes en ce qui 
concerne l’avancement « statutaire » lié à
l’échelon (69% versus 31%). 

Cependant, compte tenu du volume de femmes 
dans la part des effectifs de la Mairie, 
l’avancement d’échelon et par grade est 
relativement équilibré. En effet, les femmes 
représentent globalement 67% des effectifs et 
respectivement 69% et 65% pour l’avancement 
d’échelon et l’avancement de grade sur l’année 
2017.

La structuration de l’emploi au sein de la Mairie (comme vu au chapitre 1 de ce rapport) et en particulier la 
plus forte représentation des hommes au sein de la filière technique, qui est une filière plus largement 
ouverte à la promotion interne, engendre un retard des femmes assez constant en terme de promotion 
interne. Fort de ces constats, la Mairie de Toulouse a engagé des travaux en profondeur avec, 
notamment, les partenaires sociaux, afin d’ouvrir les possibilités de promotion interne et de permettre la 
prise en compte de critères objectifs liés aux compétences pour l’attribution de ces dernières (cf. chapitre 
plan d’actions).

Cependant, les déficits en terme de promotion 
interne semblent largement compensés par 
l’avancement par grade au niveau de chaque 
filière, avec des femmes plus représentées 
logiquement au sein des filières « féminines »
(sociale, médico- sociale, culturelle, etc.); 

Mais également au niveau de la filière technique 
plutôt « masculine » avec 393 avancements par 
grade pour les femmes pour 272 pour les 
hommes.

Filières Cat. A Cat. B Cat. C
F H F H F H

Administrative 14 11 40 13 134 27
Technique 0 0 0 2 393 272
Culturelle 8 4 4 1 14 5
Sportive 0 0 4 14 0 0
Sociale 0 0 9 0 33 1
Médico-sociale 2 0 0 0 15 2
Médico-tech. 0 0 0 0 0 0
Police 0 1 1 7 8 12
Animation 0 0 27 18 5 1

Total : 24 16 85 55 602 320
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2 – Un accès des femmes et des hommes aux 
postes de direction et des promotions équilibrées

Des femmes et des hommes formés équitablement (1/2)

Nombre moyen de jours de formation obligatoire statutaire et de perfectionnement par agent, par 
sexe et par catégorie Mairie de Toulouse 2017

HommesHommesFemmesHommes Femmes Femmes

Au global, comme l’illustre le rectangle vert sur le graphique ci-dessus, le nombre de jours de formation 
suivi par les femmes et les hommes est bien équilibré, que ce soit des formations statutaires ou de 
perfectionnement et quelle que soit la catégorie statutaire.
On note entre 2,6 et 4,8 jours, toutes formations confondues, pour les hommes (soit 3,7 en moyenne) et 
entre 3 et 3,7 jours pour les femmes (soit 3,4 en moyenne), ce qui est au dessus de la moyenne nationale 
(3,4 tous sexes confondus)*.
A noter un nombre identique de jours de formation statutaire pour les femmes et les hommes de catégorie 
A.

Deux points d’écart et d’amélioration pourraient être soulevés (cf. rectangles oranges sur le graphique ci-
dessus) : 

►Un écart de 0,8 point en plus pour les femmes de catégorie B pour les formations statutaires; soit des 
femmes relativement plus formées en catégorie B;
►Un écart de 1,8 points sur les formations de perfectionnement, pour la catégorie C (4,8 jours pour les 
hommes et seulement 2,9 pour les femmes), soit des hommes plus formés en catégorie C. 

A B C

Formations statutaires

Formations de perfectionnement

* Source : CNFPT- Observatoire de la FPT / DGCL, exploitation des Bilans sociaux 2013 

En synthèse, nous constatons donc un équilibre général du nombre de jours de formation femmes-
hommes sur l’année, avec un léger retard des hommes sur les formations statutaires en catégorie B et un 
retard pour les femmes sur les actions de perfectionnement de catégorie C. A relativiser avec un nombre 
de jours de formation de perfectionnement pour les femmes tout à fait acceptable, à 2,9.

La Mairie de Toulouse sera par conséquent vigilante l’année prochaine pour permettre aux femmes de 
catégorie C d’accéder à davantage de formations de perfectionnement.
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2 – Un accès des femmes et des hommes aux 
postes de direction et des promotions équilibrées

Des femmes et des hommes formés équitablement (2/2)

TechniqueSocialeAdministrative SportiveAnimation Culturelle Médico-
sociale

Police

Nombre moyen de jours de formation (obligatoire statutaire et de perfectionnement) par sexe par filière 
Mairie de Toulouse 2017

Au global, nous pouvons constater que les jours de formation obligatoire statutaire et de 
perfectionnement sont relativement équitablement répartis entre les femmes et les hommes pour les 
filières : administrative, animation, sociale, sportive et technique.

►Les écarts constatés sont légers (inférieurs à 1 point) mais toujours en faveur des femmes qui, par 
conséquent, sur l’ensemble des filières (police municipale exclue), sont un peu plus formées.

►Le seul écart réel semble être au niveau de la police. Les hommes bénéficient en moyenne de 13 jours de 
formation pour 10 jours pour les femmes, ce qui, dans les deux cas, reste très élevé par rapport aux autres 
filières. Cependant, le nombre de jours de formation des femmes a augmenté de 3 points par rapport 
à 2016, donc l’écart tend à se restreindre rapidement et des efforts sont déjà observables.

►En volume d’heure totale de formation obligatoire statutaire et de perfectionnement, les femmes 
représentent 61%, ce qui semble relativement cohérent au regard de la répartition des effectifs.

* Source : CNFPT- Observatoire de la FPT / DGCL, exploitation des Bilans sociaux 2013 

Femmes

Hommes

Sur 2018, la Mairie de Toulouse continuera de suivre tout particulièrement les indicateurs de formation 
chez les femmes dans la police et à poursuivre son travail d’accompagnement des femmes, qui a 
déjà permis de gagner 3 points par rapport à l’année précédente.
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LA RÉMUNÉRATION ET LA GESTION DU 
TEMPS DE TRAVAIL
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3 – Des écarts de rémunération plus faibles que la 
moyenne de la FPT, liés au temps de travail

Des écarts de rémunération moins importants que ceux de l’ensemble de la FPT 

* Source : Rapport annuel sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique – Ministère de l’action et des comptes 
publics – Edition 2017
** Insee Première n° 1667 - Septembre 2017entre les femmes et les hommes dans la fonction publique : sous le prisme des inégalités de genre, DGAFP, 
10 mars 2015

Comme nous l’avons évoqué dans le préambule, l’écart de rémunération moyen entre femmes et hommes 
dans la fonction publique est inférieur de 5 points par rapport au secteur privé (13,3% versus 18,6%). En 
moyenne, dans la FPT, l’écart est encore plus faible à 9,3%*. Pour la Mairie de Toulouse les écarts sont 
moindres que ceux de l’ensemble de la FPT, en particulier pour la catégorie A.

FH H F H F

A B C

Ecarts salariaux femmes-hommes FPT par 
catégorie*en traitement net moyen

HH HF F F

A B C

Ecarts salariaux femmes-hommes Mairie de 
Toulouse 2017 par catégorie* en traitement net 
moyen

Catégories Ecarts FPT
Ecarts Mairie 
de Toulouse

A 17% 9%

B 8% 8%

C 11% 11%

Ecarts salariaux femmes-hommes Mairie de Toulouse 2017 comparés à ceux de la FPT** 

La Mairie de Toulouse a 8 points d’avance par 
rapport à l’ensemble de la FPT sur les 
catégories A; soit 3 points de plus que l’année 
2016.

La Mairie de Toulouse est conforme à la moyenne 
de la FPT pour les catégorie B et C. 

Par ailleurs, il est depuis de nombreuses années prouvé que l’écart de rémunération femmes-hommes 
s’accroit fortement avec l’âge. Au niveau national, s’il est de 5 à 8% à 25 ans, il arrive jusqu’à 24,5% à 50 
ans***. La Mairie de Toulouse bénéficie là encore d’écarts beaucoup moins importants : 9% à moins 
de 30 ans et 18% à plus de 60 ans (là encore une amélioration est enregistrée par rapport à 2016 où
l’écart était de 21%). 

9% d’écart17% 
d’écart
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3 – Des écarts de rémunération plus faibles que la 
moyenne de la FPT, liés au temps de travail

Des écarts qui se réduisent et qui sont majoritairement liés au temps de travail

* Source : Rapport annuel sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique – Ministère de l’action et des comptes 
publics – Edition 2017
Temps partiel subi et choisi dans la fonction publique et le secteur privé, E. Baradji, E. Davie et J. Duval, DGAFP, mai 2016

Ces écarts, bien que moindres pour la Mairie de Toulouse, s’expliquent d’après les études* par de multiples 
facteurs et en particulier par le temps de travail. En effet, il est établi que les femmes sont plus nombreuses à
interrompre leur carrière ou à diminuer leur temps de travail avec la naissance des enfants.* Il s’agit alors de 
temps partiel « choisi ».
A noter : les écarts salariaux sur la Mairie de Toulouse sont moins importants que ceux de la FPT alors 
que la Mairie est plus concernée par le temps partiel avec 18% des effectifs (pour 16% pour l’ensemble 
de la FPT*), et que les femmes représentent 95% des temps partiels sur Toulouse (cf. graphique ci-dessous).

Temps plein Temps partiel

5%
Hommes

100%

Femmes

5329 1228

Répartition femmes-hommes par type de temps de travail Mairie de Toulouse 2017

Cat. C 4% 1049

Cat. B

6%Cat. A

100%

132

44

Répartition du temps partiel par catégorie et par sexe 2017

Ecarts de rémunération femmes-hommes par tranche d’âge en ETC 2017

Pour démontrer l’impact du temps de travail sur les 
écarts de rémunération, nous avons calculé les écarts 
salariaux en ETC et non plus par agent. 

Ainsi, nous constatons des écarts en moyenne de 2 
points de plus sur chaque tranche d’âge quand les 
écarts sont évalués par agent.

Tranche d’âge

Salaire 
net par 
ETC 

femmes

Salaire 
net par 
ETC 

hommes

Ecarts

- De 30 ans 1951,2 2138,4 9%

30 à 59 2022,6 2294,7 12%

Plus de 60 2422,8 2949,7 18%

Sans surprise, les femmes occupent 
majoritairement les temps partiels. 

La part des temps partiels occupée par des 
hommes est plus importante en catégorie C avec 
16%,
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3 – Des écarts de rémunération plus faibles que la 
moyenne de la FPT, liés au temps de travail

Des actions sur l’avancement des femmes qui se poursuivent et des réflexions en 
cours sur la conciliation vie professionnelle et vie personnelle

Pour diminuer de façon significative ces écarts, la Mairie de Toulouse :

►mène des actions pour équilibrer au maximum les promotions internes;
►initie des réflexions sur la conciliation des temps de travail pour que le temps 
partiel reste « choisi ».

Des priorités 
ciblées

Des actions ciblées sur l’harmonisation des 
pratiques et l’objectivation des critères de 
promotion interne

Des premières rélfexions sur l’articulation vie 
personnelle et vie professionnelle

► La Mairie de Toulouse a engagé un travail en 
collaboration avec les organisations syndicales 
et certaines directions en 2017 afin 
d’harmoniser les pratiques et d’objectiver 
les critères de promotion interne

► Ces travaux avaient abouti à la mise en place 
d’un nouveau système de barème objectif 
se traduisant par une grille et des attributions 
de points et ne prenant aucunement en compte 
la notion de genre

► Ce nouveau système d’attribution harmonisée 
et objectif des promotions internes a été mis en 
œuvre sur 62 promotions internes en 2017

► La Mairie de Toulouse a initié des réflexions 
autour d’une « Charte du temps », à
destination de l’ensemble des directions de la 
Mairie pour harmoniser les pratiques et 
optimiser la répartition du temps de travail

► Par ailleurs, elle réfléchit également à des 
possibilités d’aménagement du temps de 
travail avec, notamment, le télétravail 
pendulaire (travail alterné entre bureau et 
domicile) qui permet, à minima, de limiter les 
temps de transport

► Pour se faire, des groupes de travail et un 
comité de pilotage ont été constitués en 2018. 
Une direction pilote sera désignée afin 
d’expérimenter le télétravail pendant une année

* Cf. Plan d’actions détaillés 2019 Mairie de Toulouse pour l’égalité professionnelle hommes femmes chapitre 4
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DES ACTIONS ENGAGÉES ET 
ADAPTÉES
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4- Un plan d’action de Toulouse 2019 en adéquation 
avec les priorités du quinquennat 

Que ce soit en terme de rémunération, d’avancement, de formation ou de gestion du temps de travail, la 
Mairie de Toulouse se situe, encore cette année, en terme d’égalité professionnelle femmes-hommes, en 
avance par rapport à l’ensemble de la FPT.

En effet, si la structuration générale des effectifs et des métiers de la Mairie de Toulouse est extrêmement 
proche de celle de la FPT, il n’en demeure pas moins que : 

►Les effets des travaux en faveur de la mixité des emplois et des métiers se confirment avec non 
seulement une féminisation de la police municipale (+13 points par rapport à la moyenne nationale et +3 
points par rapport à l’année 2016) une féminisation de la filière technique (+5 points par rapport à 2016) et 
une tendance au ré-équilibrage pour la filière animation (baisse de 2 points du taux de féminisation); 
►Les femmes agents de catégorie A sont correctement représentées au prorata des effectifs totaux; les 
postes de direction de service sont occupés à 59% par des femmes, 2 DGA sur 3 sont des femmes; et 
les jours de formation femmes-hommes sur l’année sont équilibrés;
►Enfin, des écarts de rémunération persistent mais ont diminué pour les catégories A et B, passant de 13 
à 9% et de 10 à 8% entre 2016 et 2017; et toujours plus faible que l’ensemble du territoire pour les agents de 
catégorie A (17% et 9% sur la Mairie de Toulouse).

Cependant :
►Sur 2018, la Mairie de Toulouse a connu une féminisation globale de ses effectifs déjà particulièrement 
féminisés (+ 4 points) et reste de manière générale avec des filières très genrées;
►Les emplois à temps partiel sont quasiment exclusivement féminins, en particulier en catégorie C 
(96%) et sans évolution notable par rapport à 2016;
►Les rémunérations des femmes, même si elles sont supérieures à la moyenne nationale, sont 
proportionnellement inférieures à celles des hommes et les écarts s’accentuent avec l’ancienneté.

Pour conclure, un bilan 2017 qui montre des avancées, avec des actions à
poursuivre en particulier sur les rémunérations et à renforcer sur les promotions 
internes

Aussi, suite à ce diagnostic 2018, la Mairie de Toulouse a souhaité
adapter et préciser son plan d’action afin d’activer les leviers les plus 
pertinents face aux priorités fixées pour 2019, avec une partie de 
mesures, dans la continuité du plan d’action 2017, et une seconde 
partie en adéquation avec les 3 priorités fixées par le gouvernement. 

Comme évoqué dans l’introduction, outre la poursuite des actions 
annoncées pour 2018, deux événements vont guider en 2019 le plan 
d’actions à développer : 
►L’annonce par la Direction Générale de l’Administration de la Fonction 
Publique (D.G.A.F.P) le 21/09/2018 d’un avant-projet de protocole sur 
l’égalité femmes-hommes;
►Le déploiement, dès fin 2018/début 2019, d’actions s’inscrivant dans 
le cadre d’un schéma directeur en vue d’améliorer la santé et la qualité
de vie au travail intégrant la thématique de l’égalité femmes-hommes et 
la lutte contre toutes formes de discriminations. La D.G.R.H sera le 
pilote du déploiement de cette politique de prévention dans les 
directions. Une communication vers l’ensemble des agents de nos deux 
collectivités sera faite le 16 novembre 2018.
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Un plan d’action ciblé autour des priorités identifiées
Pour répondre aux priorités que nous nous sommes fixées, notre plan d’action s’articule autour de trois 
principaux axes et se veut, être le plus opérationnel possible et le moins tolérant possible en terme de 
violences ou discriminations dans le cadre professionnel.

Chiffres clés 2018 Enjeux majeurs / priorités Actions 2019

1 Créer les conditions d’un égal accès aux métiers et responsabilités professionnelles

• 67% des effectifs 
féminins (hausse de 
3 points/2016)

• 97% de féminisation 
de la filière médico-
sociale (statut quo)

• 33% de féminisation 
de la police (hausse 
de 2 points/2016)

• 52% de femmes 
dans la filière 
technique (hausse 
de 5 points/2016)

► Attirer plus de candidats 
femmes et hommes sur les 
métiers stéréotypés

► Faire évoluer les mentalités en 
luttant contre les stéréotypes 
pour favoriser la mixité des 
filières et des métiers

► Faire de la lutte contre les 
discriminations une priorité

► Améliorer les conditions de 
travail pour permettre la mixité
des métiers

► Diminuer la pénibilité de 
certains métiers

1.Promouvoir le recrutement des hommes dans des 
métiers essentiellement féminins et permettre aux 
femmes d’intégrer des filières plus masculinisées

2.Déployer de nouvelles mesures d’information et de 
lutte contre les stéréotypes dans les services

3.Mettre en place un observatoire des situations de 
discrimination, une approche intégrée incluant l’égalité
professionnelle; et intégrer cette thématique dans le 
plan de formation et les campagnes de communication

4.Continuer de prendre en compte l’égalité
professionnelle dans les procédures de recrutement 
(ex. mention H/F, sélection hors genre)

5.Poursuivre l’adaptation des locaux et les 
aménagements sur les structures d’accueil des agents 
municipaux (ex. généralisation de présence de 
vestiaires et de sanitaires réservés aux hommes)

6. Poursuivre l’adaptation des outils de travail (ex. 
modification ergonomique des postes de travail 
(offices des écoles))

2
Traiter les écarts de rémunération et de déroulement de carrière en neutralisant / 
amoindrissant l’impact des congés familiaux et des temps de travail sur la rémunération 
et les parcours professionnels

• 11% de salaire en 
moins pour les 
femmes cat. 
C.(hausse de 7 
points/2016)

• 95% en moyenne 
des temps partiels 
occupés par des 
femmes

• 59% de femmes à
des postes 
d’encadrement 
(hausse de 5 
points/2016)

• 34% des promotions 
internes féminines (3 
points de 
moins/2016)

► Veiller à garantir l'égalité de 
rémunération au sein de la 
collectivité dès le début de 
carrière

► Limiter l’accentuation des écarts 
avec l’âge et la montée en 
grade

► Revoir la répartition de 
l’avancement et en priorité les 
promotions internes

► Limiter les temps partiels non 
choisis et mieux répartir les 
temps partiels 

► Optimiser la répartition du 
temps de travail

1.Continuer à suivre les indicateurs d’évolution salariale
2.Etendre le déploiement du nouveau système 

d’attribution harmonisé et objectif des promotions 
internes, établi avec les organisations syndicales en 
2016, sur l’ensemble des services (mêmes critères de 
promotion interne)

3.Mesurer les impacts du nouveau système sur les 
indicateurs de promotion en 2019 et 2020

4.Déployer le télétravail et suivre les indicateurs sexués 
de croissance du télétravail

5.Continuer de suivre les indicateurs sur la gestion du 
temps de travail et les impacts des mesures qui vont 
être mises en place

3 Tolérance zéro pour les violences sexuelles et sexistes

► Ne plus tolérer aucune violence 
ou discrimination dans le cadre 
professionnel

1.Définir et mettre en œuvre en 2019 un plan et une 
campagne de communication ciblés vers l’ensemble 
des directions et des services

2.Rendre obligatoire en 2019 les formations sur les 
violences faites aux femmes : prise en compte des 
formations au titre de la formation professionnelle et 
non plus au titre du droit individuel à la formation 

4- Un plan d’action de Toulouse 2019 en adéquation 
avec les priorités du quinquennat 



Direction des Ressources Humaines
Mairie de Toulouse    Toulouse Métropole
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Introduction

► Le principe d’égalité est inscrit dans la loi. Pour rendre effectif cet arsenal 
législatif conséquent, les politiques publiques en matière d’égalité femmes-
hommes doivent de plus en plus s’étoffer et se structurer, car force est de 
constater que les inégalités entre les femmes et les hommes perdurent et ne se 
résorbent que trop lentement. 

► Le Président de la République a déclaré le 25 novembre 2017 l’égalité entre les 
femmes et les hommes « grande cause du quinquennat ». Les premières 
mesures gouvernementales visent d’abord la lutte contre les violences sexuelles 
et sexistes, l’accompagnement des victimes, le renforcement de l’arsenal 
répressif et l’éducation.

► Pour conduire le combat culturel de l’égalité et changer les choses en 
profondeur, le Président a souligné l’importance de l’éducation dès le plus jeune 
âge, renforcée par notamment la formation de l’ensemble des professionnel.le.s
de l’éducation formelle et informelle, une opération de lutte contre la 
pornographie et le cyberharcèlement, l’interpellation des publicitaires, des 
industries de la mode ou des éditeurs de jeux vidéo pour combattre les 
stéréotypes sexistes.

► Pour atteindre ces objectifs, le rôle et l’engagement des collectivités territoriales 
en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes sont essentiels dans 
l’ensemble de leurs compétences.

► S’ils sont relativement récents, ils s’expriment aujourd’hui par les politiques 
publiques menées dans les domaines dont elles ont la charge. Favoriser la 
mixité dans les pratiques sportives, offrir des solutions de relogement aux 
femmes victimes de violences conjugales, veiller à l’égalité professionnelle et à
la mixité des métiers au sein de l’administration locale, sont autant d’actions 
concrètes menées aujourd’hui par la mairie de Toulouse.

► Un réel engagement est pris pour améliorer la politique dédiée aux droits des 
femmes et pour mener des actions innovantes, qui font chaque jour progresser 
l'égalité entre les femmes et les hommes à Toulouse.
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1. UNE PRIORITÉ : INTÉGRER L’ÉGALITÉ
FEMMES-HOMMES DANS L’ENSEMBLE 
DES POLITIQUES PUBLIQUES

Partie 1 – Fonctionnement de la 
collectivité
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1 – Une priorité : intégrer l’égalité femmes-hommes 
dans l’ensemble des politiques publiques

Outre un socle de valeurs communes, l’égalité femmes-hommes est 
aujourd’hui, pour la mairie, une obligation légale en tant qu’employeur et en 
tant qu’élaborateur de politiques publiques.
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L’analyse de données sexuées pour évaluer les politiques publiques en matière 
d’égalité femmes-hommes 

DES DIRECTIONS MUNICIPALES ENGAGÉES DANS LA PRODUCTION DE DONNÉES 
SEXUÉES

Allô Toulouse Service Communal d’Hygiène et de Santé

Direction Enfance et Loisirs Direction de la Communication

Direction de la Petite Enfance Direction Générale de la Culture

Direction de l’Éducation Mission Accueils Jeunes

Direction des Sports Mission Centres Sociaux

Direction de l’Action Territoriale 
Direction des Marchés et de l’Occupation du 
Domaine Public

Direction de l’Animation Socioculturelle
Direction des Solidarités et de la Cohésion 
sociale

1 – Une priorité : intégrer l’égalité femmes-hommes 
dans l’ensemble des politiques publiques
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Une communication sensible au genre et non stéréotypée

Parts des pleines pages de la brochure réparties 
selon le(s) genre(s) qu’elles représentent

1 – Une priorité : intégrer l’égalité femmes-hommes 
dans l’ensemble des politiques publiques
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La représentativité des femmes est plus forte que celle des hommes mais fléchit fortement lorsque l'on 
considère l'ensemble des visuels de la brochure (hors les pleines pages). Ce sont les visuels neutres 
qui tiennent le haut du pavé avec 31,5 %. Les visuels masculins représentent 25,5 % de l'ensemble 
pour 23,8 % de visuels féminins. 

Cet effet est atténué par l'addition des visuels des pleines pages, le rapport se transformant en 
24,6 % pour le masculin et 24 % pour le féminin. 

Pleines pages
Ensemble brochure 

(hors pleines pages)

Ensemble brochure 

(avec pleines pages)

+ 12,50 %

en faveur de représentations 

d’hommes

- 1,7 %

en défaveur des femmes

‐ 0,6 %

en défaveur des femmes

Écarts de représentation des individus sur les brochures en fonction du genre et des types de visuels

Nombre de visuels féminins et masculins (hors pleines 
pages)

Nombre de visuels féminins et masculins (avec pleines 
pages)

Le différentiel est donc très légèrement à
l'avantage du masculin (0,6%) tous visuels 
confondus mais plus marqué (1,7 %) sans les 
pleines pages. Cette tendance devient beaucoup 
plus forte lorsque l'on ne compte que les hommes 
et les femmes (sans les visuels mixtes ou 
neutres). En effet, 56,1 % des personnes 
présentes sur les visuels sont alors des 
hommes pour 43,90 % de femmes.

1 – Une priorité : intégrer l’égalité femmes-hommes 
dans l’ensemble des politiques publiques

Même s'il s'agit d'une vision spontanée, la 
présence moins importante des femmes dans les 
visuels rejoint un état des lieux concernant les 
arts. En effet, si les femmes sont majoritaires 
parmi les étudiant·e·s en art, elles perdent en 
représentativité et visibilité au fur et à mesure 
qu’elles avancent dans leur carrière. Elles 
deviennent moins actives, moins payées, moins 
aidées, moins programmées, moins 
récompensées, et enfin moins en situation de 
responsabilité que leurs homologues masculins. 

Pourcentage de femmes et d’hommes présents sur les 
visuels
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DES ÉVOLUTIONS VERS UNE COMMUNICATION INCLUSIVE

1 – Une priorité : intégrer l’égalité femmes-hommes 
dans l’ensemble des politiques publiques



1. UN CHANTIER POUR PROMOUVOIR 
L’ÉGALITÉ DÈS LE PLUS JEUNE ÂGE

Partie 2 – La mairie et ses partenaires 
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Agir au plus près des enfants

EXEMPLE CONCRET D’UNE ANALYSE DÉMONTRANT LA NÉCESSITÉ DE PORTER UNE 
RÉELLE VIGILANCE AUX SUPPORTS D’ACTIVITÉS UTILISÉS AVEC LES ENFANTS

La Direction de l’Education s’est penchée sur le contenu des livres des Bibliothèques pour l’École (BPE) 
afin d’analyser les contenus par le prisme du genre.

PERSONNAGES PRINCIPAUX
PERSONNAGES 
SECONDAIRES

CARACTÈRES THÈMES

Filles Garçons
Sexe non 

défini
Filles Garçons

Sexe non 
défini

Filles Garçons Filles Garçons

Petite 
Section 
20 livres

3 9 7 3 4 13

Jolies, 
tendres, 
petites, 
à sauver

Rusés, curieux, 
aventureux, 
désobéissants, 
doivent éviter de 
pleurer

Amitié, 
émotion, 
figure 
maternelle

Différence, 
voyage, peur, 
aventure, 
courage, 
apprentissage

Moyenne 
Section 
32 livres

9 17 6 7 9 16

Rêveuses, 
à sauver, 
ensorcelées, 
effrayées, 
pâtissières

Travailleurs, 
rêveurs, 
talentueux, 
aventuriers, 
capitaines, 
isolés, 
ont peur de 
blesser une fille

Rêveries, 
se faire 
sauver, 
dispute, 
union, 
soin de 
l’autre, 
maternité,
Communi-
cation, 
amitié

Défi, amitié, 
voyage, 
aventure, art, 
amour, courage

1 – Un chantier pour promouvoir l’égalité dès le 
plus jeune âge

L’ÉGALITÉ FILLES-GARÇONS S’INSCRIT DANS TOUS LES PROJETS PÉDAGOGIQUES

Résultats des observations :

Ces observations permettent de mettre en relief le caractère particulièrement stéréotypé véhiculé par cet 
échantillon de livres. Les rôles y sont très genrés, les garçons étant principalement actifs et tournés vers 
l'extérieur, acteurs de leur propre vie, alors que les filles sont présentées avec des caractères principaux 
passifs, sur le versant émotionnel. Soulignons que les thématiques des rêves et de l'amitié se retrouvent 
quel que soit le genre des personnages.



Rapport sur les politiques publiques municipales en matière d’égalité femmes-hommes
Novembre 2018

13

 

0%

20 %

40 %

70 %

 
Scolarisé·e·s

 
Inscrit·e·s en ADL Inscrit·e·s en ADL QPV

50 %

30 % 

60 %

10 %

Filles
 
Garçons

Une fréquentation relativement équilibrée avant l’adolescence 

L’ÉGALITÉ FILLES-GARÇONS DANS LES ACTIVITÉS EXTRASCOLAIRES, SUR 
INSCRIPTION, ORGANISÉES, FINANCÉES OU COFINANCÉES PAR LA MAIRIE

1 – Un chantier pour promouvoir l’égalité dès le 
plus jeune âge
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30 % 35% 40% 45% 50% 55% 60% 65% 70% 

Fréquentation majoritaire 
        des filles QPV 

Fréquentation majoritaire 
des filles 

Garçons

Filles
Fréquentation majoritaire 

des garçons 

Fréquentation majoritaire 
des garcons QPV 

Sexe

POURCENTAGE DU NOMBRE D'ENFANTS ACCUEILLIS

ADL maternels ADL élémentaires
Club ados
(11-17 ans)

Féminin 47,5 % 46,9 % 46 %

Masculin 52,4 % 53 % 54 %

1 – Un chantier pour promouvoir l’égalité dès le 
plus jeune âge
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À L’ADOLESCENCE, UNE MIXITÉ PLUS DILUÉE DANS LES STRUCTURES DE 
LOISIRS SITUÉES EN QUARTIERS DE LA POLITIQUE DE LA VILLE

Secteur 2 : Carrou, Vestrepain. 
Secteur 3 : Bourbaki, Chamois, Petite Maison. 
Secteur 4 : Amouroux, Hers. 
Secteur 5 : Empalot, Rangueil. 
Secteur 6 : Bellefontaine, Mirail Université, Pradettes, Reynerie, Saint-Martin. 

1 – Un chantier pour promouvoir l’égalité dès le 
plus jeune âge

Fréquentation des structures de loisirs municipales pour adolescent-e-s en fonction des 
activités proposées et du sexe des individus bénéficiaires :

En effet, le constat est tout autre au sein des Accueils Jeunes, structures de loisirs pour 
adolescent·e·s, où l’accueil est libre (seuls les sorties et séjours sont soumis à inscription préalable).

Les moyennes de fréquentation révèlent un constat très défavorable aux filles; la situation 
géographique des Accueils Jeunes aggrave leur faible fréquentation.
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Des actions en cours pour renforcer la prise de conscience, pour lutter contre les 
stéréotypes et cibler en priorité la jeunesse 

1 – Un chantier pour promouvoir l’égalité dès le 
plus jeune âge
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1 – Un chantier pour promouvoir l’égalité dès le 
plus jeune âge



Rapport sur les politiques publiques municipales en matière d’égalité femmes-hommes
Novembre 2018

18

► Dans l’édition à venir, les treize ADL engagés dans le projet (soit quatre de 
plus que l’année dernière) bénéficieront d’un nombre plus important de 
séances d’animation autour des livres. En effet, alors que le précédent Prix a 
été remis en décembre en 2017, le prochain le sera en mars 2019.

► La Direction de l’Éducation envisage d’entamer une réflexion avec la DRH 
sur un dispositif de garde « d’urgence » ponctuel réservé aux agent·e·s de la 
collectivité,

► Utilisation de l’écriture inclusive (accord au féminin et masculin visible) pour 
les communications externes, 

► Mise en place d'une semaine de l’égalité filles-garçons dans les CLAÉ,

► Exposition itinérante de réalisations des enfants permettant de sensibiliser 
les familles. Chaque équipe pourrait avoir l’opportunité d’ajouter des 
éléments pour étoffer l’exposition lors de sa venue dans le CLAÉ,

► Diffusion et valorisation des actions réalisées en CLAÉ, sur un panneau 
d'informations aux usagèr·e·s, dans le bâtiment Envol (nouveau locaux de la 
Direction de l’Éducation à Borderouge). 

DE NOUVELLES ACTIONS À VENIR

1 – Un chantier pour promouvoir l’égalité dès le 
plus jeune âge



2. UN CHANTIER POUR L’ÉGALITÉ
D’ACCÈS À LA CULTURE, AUX LOISIRS 
ET À LA PRATIQUE SPORTIVE

Partie 2 – La mairie et ses partenaires 
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2 – Un chantier pour l’égalité d’accès à la culture, 
aux loisirs et à la pratique sportive

Une participation importante des femmes malgré une constante baisse de 
fréquentation à partir de l’adolescence
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Par ailleurs, il est à souligner que l’impulsion 
lancée par l’appel à projets municipal 2016, en 
faveur de l’accès à la pratique physique et/ou 
sportive pour les femmes et les filles qui en 
sont le plus éloignées, a permis la 
pérennisation d’actions innovantes. Les 
structures lauréates de cet appel à projets ont 
intégré ces offres de loisirs pour les femmes dans 
leur fonctionnement global. Ainsi, les bénéficiaires 
ont la possibilité de poursuivre cette pratique 
physique dans la durée, comme le visait l’appel à
projets. Elles sont même rejointes par d’autres.

2 – Un chantier pour l’égalité d’accès à la culture, 
aux loisirs et à la pratique sportive
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Pour maintenir le dynamisme de cette politique sportive volontariste envers les femmes, la mairie de 
Toulouse a créé une Journée du sport au féminin. Ce temps dédié est mis en place par la Direction des 
Sports avec le soutien de la Mission égalité diversités. Tisséo, partenaire de l’évènement, offre le transport 
aux femmes, participant à la journée.

Classement

Femmes 
licenciées dans le 

club 
subventionné

Bonification de 
la subvention 
de base de

1 de 10 % à 30 % + 5 %

2 de 30 % à 50 % + 10%

3 de 50 % et plus + 15%

Cet effort de la mairie de Toulouse s’élève, en 2017, 
à 116 100 € de bonification sur le seul critère de la 
part de femmes licenciées. 

2 – Un chantier pour l’égalité d’accès à la culture, 
aux loisirs et à la pratique sportive

Des loisirs qui restent majoritairement genrés
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L’ÂGE DES ATELIERS DE PRATIQUES ARTISTIQUES PLÉBISCITÉS PAR LES FEMMES 

FRÉQUENTATION 

FÉMININE
2016-2017 2017-2018

DANSES 94% 92 %

ARTS PLASTIQUES 78,2 % 81,1 %

ACTIVITÉS GRATUITES SUR SITE 86,2 % 78,1 %

SPORTS 70 % 71,6 %

SORTIES 74 % 71,4 %

LANGUES 73,3 % 70,6 %

CIRQUE 64,8 % 65,4 %

MULTIMÉDIA 69 % 62,9 %

MUSIQUE 61 % 60,7 %

THÉÂTRE 77,8 % 60,3 %

ACTIVITÉS SCIENTIFIQUES 18,2 % 50 %

STUDIOS DE MUSIQUE 12,5 % 8,3 %

2 – Un chantier pour l’égalité d’accès à la culture, 
aux loisirs et à la pratique sportive
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2 – Un chantier pour l’égalité d’accès à la culture, 
aux loisirs et à la pratique sportive

Des actions pour encourager l’émergence de projets innovants en faveur de l’égal 
accès aux loisirs sportifs et culturels 

► La saison prochaine, le Territoire Rive Gauche va rejoindre d'autres 
territoires d'intervention de la DASC pour une semaine d'initiatives fortes et 
variées.

► Dans la continuité de l’initiative « Tout·e·s ensemble à l’essai », des stages 
sportifs seront organisés: ils constitueront autant d’occasion de mettre la 
mixité au cœur des activités sportives de loisirs.

DE NOUVELLES ACTIONS À VENIR 
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2 – Un chantier pour l’égalité d’accès à la culture, 
aux loisirs et à la pratique sportive

Un travail de fond mené dans le domaine des arts et de la culture
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Les étapes d’accompagnement par le bureau d'étude Artemisia sont établies comme suit : 

► réponse à un autodiagnostic permettant de repérer des inégalités de droits et de pratiques entre les 
hommes et les femmes dans les milieux de l’art et de la culture du territoire, 
► observation sur site par les sociologues d’Artemisia,
► restitution des résultats de l’observation, 
► élaboration d’un plan d’action en identifiant les bonnes pratiques et co-construction des solutions 
innovantes,
► temps de mise en pratique, en expérimentant de nouveaux modes d’organisation du travail
► évaluation 
► travail hors temps de rencontres pour transmettre et essaimer des démarches d’égalité professionnelle

PART DES FEMMES COORDINATRICES, DANS LES PROJETS 
LAURÉATS DES DISPOSITIFS SPÉCIFIQUES MUNICIPAUX

2016 2017
ÉVOLUTION 
2016-2017

PASSEPORT POUR L’ART 81% 82% +1%
APPEL À PROJET CULTURE – POLITIQUE DE LA 
VILLE 75% 88% +13%

INSTITUT FRANÇAIS 6% 58% + 52%

Le Plan d’actions 2016-2020 est le support des engagements de la Direction Générale Culture en matière 
d’égalité femmes-hommes, répartis en trois axes centraux : 

►affiner la production et l’analyse de données sexuées, 
►intégrer la dimension de l’égalité auprès des opérateur.rice.s subventionné·e·s, 
►participer à l’évaluation des politiques publiques en termes d’égalité femmes-hommes dans la culture. 

A l’échelle municipale, les chiffres de fréquentation de l’offre culturelle selon le genre des 
usagèr·e·s évolue similairement à la tendance nationale : 
►44% de femmes sont inscrites au Conservatoire (68% concernant les fréquentations scolaires, 
péri et extrascolaires), 
►52% de femmes visitent les monuments culturels, 
►60% de femmes entrent dans les bibliothèques et médiathèques (55% pour les 0-17 ans), 
►65% de femmes sont comptées parmi les visiteurs et les visiteuses des musées. 

Concernant les dispositifs spécifiques initiés par la mairie de Toulouse, une part prépondérante de femmes 
tient un rôle de coordinatrice sur les projets relatifs à l’éducation artistique et culturelle, et les lauréat·e·s de 
l’appel à projets Culture en quartier Politique de la Ville. Cette proportion semble récente dans le cas des 
actions internationales. 

DE NOUVELLES ACTIONS À VENIR

► Présentation des conclusions de l’accompagnement du bureau d’études 
Artemisia au Printemps 2019

LA CULTURE AU SERVICE DE PRATIQUES PLUS ÉGALITAIRES
(annexe 2 - questionnaire égalité culture ; annexe 3 - fiche projet égalité-culture)

2 – Un chantier pour l’égalité d’accès à la culture, 
aux loisirs et à la pratique sportive
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Concernant la part des femmes parmi les candidatures reçues sur les dispositifs spécifiques initiés par la 
mairie de Toulouse, 76% des responsables de projets et 46% des président.e.s d’association sont des 
femmes.

PART DES FEMMES DANS LES DISPOSITIFS 
SPÉCIFIQUES MUNICIPAUX

PASSEPORT POUR 
L’ART

APPEL À PROJET 
CULTURE –

POLITIQUE DE LA 
VILLE

INSTITUT FRANÇAIS

Ayant un responsable de projet femme 82% 88% 58%

Ayant une présidente femme 37% 59% 42%

Ayant un parcours traitant de l’ÉFH 1% 0% 0%

2 – Un chantier pour l’égalité d’accès à la culture, 
aux loisirs et à la pratique sportive
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SERVICES CULTURELS

1. 
PROGRAMMATION 

ARTISTIQUE ET 
SCIENTIFIQUE

2. PROJETS 
SPÉCIFIQUES ET 

ACTIONS 
PÉDAGOGIQUES

3. AUTRES 
DÉMARCHES 
INCITATIVES

Direction de la Lecture Publique et des 
Bibliothèques

X X X

Conservatoire à Rayonnement Régional X X X

Direction des Musées
(Augustins, Paul-Dupuy, Saint-Raymond, Matou)

X X X

Direction des Monuments Historiques
(Ensemble conventuel des Jacobins)

Direction des Musiques
(concerne uniquement le Festival Rio Loco)

X X

Au sein de la Direction Générale Culture, il a été identifié les mesures prises par chaque direction, sur 
son programme d’actions, pour corriger les disparités en matière d’égalité femmes-hommes, et ainsi 
participer à une diversité des expressions culturelles, comme suit : 

Par ailleurs, la DG Culture s’implique dans une démarche d’auto-analyse de ses pratiques professionnelles 
et de sa production de politiques publiques : elle a contribué à l’état des lieux sur l’égalité Femme-Homme 
mené par l’Association des Directeurs de l’Action Culturelle des Grandes Villes et Agglomérations de 
France (ADAC-GVAF). Elle a également entamé une démarche de mesure de l’implication, en interne, sur 
le volet égalité en matière d’offre culturelle et enclenché un recensement d’actions culturelles en matière 
d’égalité femmes-hommes inscrites dans un rattrapage d’inégalités, dans des projets innovants, ou dans 
les bonnes pratiques d’approche intégrée de l’égalité femmes-hommes. Cette initiative vise à constituer un 
catalogue de référence des projets accompagnés et/ou initiés sur les champs culture & égalité à Toulouse.

Ces derniers travaux de diagnostic s’inscrivent dans la durée. Les premières conclusions seront 
présentées dans le Rapport sur la situation en matière d’égalité femmes-hommes 2019. Pour l’heure, la 
DG Culture affirme intégrer cette dimension à 71% dans sa politique culturelle, sur sa programmation 
annuelle et ses actions de médiation et à 85% sur des projets spécifiques. 

2 – Un chantier pour l’égalité d’accès à la culture, 
aux loisirs et à la pratique sportive
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2 – Un chantier pour l’égalité d’accès à la culture, 
aux loisirs et à la pratique sportive

DE NOUVELLES ACTIONS A VENIR 

Produire des données et des évaluations 

►Perfectionner la production et le traitement des données sexuées sur l’offre 
culturelle municipale des musées et des monuments culturels en sollicitant 
l’observatoire des publics, 

►Mobiliser les services de la vie associative pour améliorer le processus 
d’extraction des données existantes,

►Créer un observatoire sur la culture au service de l’égalité femmes-
hommes pour recenser les bonnes pratiques, les projets et actions innovants 
en la matière. 

Engager les membres de la collectivité et leurs partenaires sur l’égalité

►Sensibiliser les directeur.rice.s et les chargé.e.s de relations avec les 
publics des services culturels aux enjeux de l’égalité femmes-hommes autour 
d’une réunion d’information,

►Intégrer la thématique de l’égalité auprès des opérateurs subventionnés : 
proposer la création d’une Charte pour l’égalité femme-homme dans la 
Culture et spécifier un critère d’éligibilité genré sur les dispositifs tels que les 
appels à projets ou initiatives notamment. 

Soutenir les initiatives positives

►Renforcer la communication autour des initiatives culturelles et artistiques 
intégrant la dimension de l’égalité dans leur démarche, 

►Envisager la création d’une bourse pour permettre le financement d’un 
projet innovant ou la création d’un prix. 



3. UN CHANTIER POUR UN ACCÈS 
ÉGALITAIRE À L’EMPLOI

Partie 2 – La mairie et ses partenaires 
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3 – Un chantier pour un accès égalitaire à l’emploi

ALIMENTAIRE NON ALIMENTAIRE PRIMEUR PRODUCTEUR

Femmes 73, soit 33% 80, soit 21% 10, soit 33% 62, soit 40%

Hommes 152, soit 67% 293, soit 79% 20, soit 67% 94, soit 60%

L’activité économique liée aux marchés de plein 
vent rassemble plus de deux tiers d’hommes. Si 
cette proportion est quasiment présente pour la 
plupart des produits de vente, lorsque les produits 
ne sont pas alimentaires, c’est alors un écart plus 
important qui est constaté avec presque 80% 
d’hommes qui occupent ce secteur de vente.

DE NOUVELLES ACTIONS À VENIR :

Une vigilance pour l’égal accès des femmes à l’emploi

UNE PLACE RÉSERVÉE AUX FEMMES 
ARTISTES ET TECHNICIENNES EN 
CONTRAT AVEC LA MAIRIE

La mairie de Toulouse est organisatrice de 
nombreuses, expositions et conférences. La 
DASC est porteuse d'un grand nombre de ces 
propositions culturelles. A ce titre, la mairie devient 
employeuse d'artistes et de technicien·ne·s
lorsqu'elle réalise son offre culturelle. Une étude 
genrée de cette contractualisation révèle la place 
réservée aux femmes dans la programmation.

Des précautions méthodologiques sont cependant 
à prendre. Les contrats d'engagement ne 
représentent pas la totalité de l'offre. Les contrats 
de cession (achat de spectacles) sont aussi des 
moyens de programmer. Mais, il n'est pas encore 
possible, dans ces documents, de révéler quelle 
est la présence des femmes.

► Au regard de cette 
disproportion, un point de 
vigilance de la Direction des 
Marchés et des Occupations 
du Domaine Public sur 
l’attribution des places de 
marché.
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Depuis 2010, le rapport se situe en moyenne à 31,85 % de contrats signés par des femmes et 
68,15% par des hommes. A partir de 2015, ce rapport se modifie très légèrement en offrant à peine plus 
de place, aux femmes, dans la programmation. Le projet volontariste « les Elles » porté par le centre 
d'animation Saint-Simon a certainement influé sur le rapport mais seulement relativement, à l'échelle de 
la DASC.
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3 – Un chantier pour un accès égalitaire à l’emploi

Les contrats d'engagement d'artistes et de techniciens positionnent donc la mairie comme employeuse. Ils 
s'établissent au nom d'un·e artiste ou d'un·e technicien·ne. L'étude de l'ensemble de ces contrats, depuis 
2010, décrit l'emploi de professionnel·le·s. Elle montre l'écart entre le nombre de contrats signés par des 
femmes et par des hommes. Il est important de signaler que l'année 2018 est en cours. La gestion des 
contrats est réalisée par année civile.

Les femmes dans la réalisation technique de la programmation artistique :
Tout comme dan la précédente remarque concernant le schéma des contrats artistiques, l’année 2018 est à regarder avec 
prudence car elle est en cours
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DE NOUVELLES ACTIONS À VENIR :

►Tendre vers plus de parité pour les contrats d’artiste au de la DASC, en 
s’inscrivant entre autres, dans la Semaine de l’égalité femmes-hommes, et en 
s’inscrivant à long terme, dans un élan plus égalitaire.

3 – Un chantier pour un accès égalitaire à l’emploi
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3 – Un chantier pour un accès égalitaire à l’emploi

Des actions pour l’insertion dans l’emploi des femmes et de soutien à la création 
d’entreprise

PROMOTION DES ACTIONS POUR L’EMPLOI ET L’INSERTION DES FEMMES

Suite à la réussite et au succès de la première édition en 2017, la mairie de Toulouse a de nouveau 
accueilli ELLE Active en 2018. ELLE, le magazine, impulse à travers son forum la promotion du travail 
des femmes. Parce que les femmes rencontrent plus d’obstacles dans leur parcours professionnel, ELLE 
souhaite faire bouger les lignes et évoluer les mentalités.

La première édition de ELLE Active à Toulouse, sous la seule forme de conférence plénière mêlant 
retours d’expérience et réflexion, a laissé place, en 2018, au Forum de grand envergure, tel que celui mis 
en place à Paris, à Marseille ou à Lyon. 

Le Capitole a accueilli, sur la thématique « Se réinventer au travail » plus de 800 personnes, 
majoritairement des femmes, le 12 juin dernier. 

Sous forme de conférences, de corners, et de témoignages, ELLE Active a encouragé à Toulouse la 
réflexion sur l’articulation des temps de vie privée et vie professionnelle, l’évolution dans la carrière des 
femmes en entreprise, l’entrepreneuriat au féminin. 

DE NOUVELLES ACTIONS À VENIR :

►Accueil de ELLE Active 2019 au Capitole.



4. UN CHANTIER POUR GARANTIR 
L’ÉGALITÉ D’ACCÈS AUX DROITS ET À
LA PARTICIPATION CITOYENNE

Partie 2 – La mairie et ses partenaires 
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4 – Un chantier pour garantir l’égalité d’accès aux 
droits et à la participation citoyenne

Un soutien constant apporté aux associations en faveur de l’égalité, de la 
participation citoyenne des femmes, et une évaluation genrée de l’usage de 
l’argent public

UN SOUTIEN FINANCIER RÉGULIER APPORTÉ AUX ASSOCIATIONS

La Mission égalité diversités réalise l’instruction et le suivi des dossiers de demande de subvention. De 
37% en 2016, la part des subventions de la Mission égalité diversités consacrée à la promotion des droits 
des femmes, en 2017, reste constante. 

Répartition des subventions de la Mission égalités diversités

Egalité femmes-hommes

Laïcité
Promotion des droits

humains

LGBT

L’enveloppe globale consacrée à l’égalité femmes-hommes se découpe thématiquement comme 
suit :

►60,7 % pour la prévention et la lutte contre les violences à l’égard des femmes

►22,4 % vers la promotion de l’égalité femmes-hommes

►17 % en faveur de l’accès aux droits des femmes

Répartition des actions subventionnées EFH de la Mission égalité diversités

Prévention et lutte contre 
les violences à l'égard des 

femmes

Promotion de l'EFH

Accès aux droits des 

femmes
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4 – Un chantier pour garantir l’égalité d’accès aux 
droits et à la participation citoyenne
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DE NOMBREUX PROJETS DE PROMOTION DE LA SANTÉ

Le Service Communal d’Hygiène et Santé (SCHS) au travers de son service Promotion de la Santé est 
un acteur important de la prévention et de l’éducation en matière de droits à la santé au travers de 
deux principaux volets.

Le premier est un volet d’appui aux associations œuvrant pour la santé. C’est dans ce cadre que le 
SCHS a pu recenser les associations bénéficiant des services de la Communauté Municipale de 
Santé. Au total, 42 associations parmi les 188 ont été subventionnées. Parmi ces associations, les 
présidences restent majoritairement masculines dans des proportions similaires que les associations 
soient subventionnées ou non (45% de présidentes pour les associations subventionnées, 47% au 
total).

Le SCHS organise des expositions autour du thème de la santé et de la culture. Parmi les 18 
expositions, cinq ont porté tout particulièrement sur une thématique tournée vers les femmes 
(sur la revalorisation de femmes ayant ou ayant eu un cancer du sein à travers des ateliers artistiques 
et d'écriture, sur les troubles du comportement alimentaire, sur l'accompagnement des femmes en 
milieu carcéral atteintes du VIH et sur l'accompagnement d'enfants entre autres des jeunes filles 
victimes de violences ou de maltraitance familiales). Par ailleurs, sur les 30 artistes exposé·e·s, 
73% étaient des femmes.

Le deuxième volet concerne la gestion de projet. Alors que leur thématique principale n’est pas axée 
sur l’égalité femmes-hommes, certains projets y sont sensibles et la prennent en compte dans leur 
évaluation. 

4 – Un chantier pour garantir l’égalité d’accès aux 
droits et à la participation citoyenne

Des projets sur les droits à la santé et au logement fondés sur une approche 
intégrée, et une attention particulière à l’accès aux droits pour femmes 
seniors
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4 – Un chantier pour garantir l’égalité d’accès aux 
droits et à la participation citoyenne



Rapport sur les politiques publiques municipales en matière d’égalité femmes-hommes
Novembre 2018

40

4 – Un chantier pour garantir l’égalité d’accès aux 
droits et à la participation citoyenne
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► Evolution de l’agenda des rencontres entre habitant·e·s pour permettre 
de disposer d’éléments plus précis à l’avenir,

► Réactualisation de la feuille d’émargement transmise en 2017 aux équipes 
de territoire afin de relever des données genrées.

DE NOUVELLES ACTIONS À VENIR :

4 – Un chantier pour garantir l’égalité d’accès aux 
droits et à la participation citoyenne
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4 – Un chantier pour garantir l’égalité d’accès aux 
droits et à la participation citoyenne
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► Évaluation des projets menés en 2018, lauréats de l’appel à projets 2017, sur le 
thème « Accroître la présence des femmes dans les espaces publics et favoriser 
l’usage de leurs droits à la ville »,

► Sélection des projets lauréats de l’appel à projets 2018 sur le thème des «
parcours de femmes inspirantes ». 

DE NOUVELLES ACTIONS À VENIR :

4 – Un chantier pour garantir l’égalité d’accès aux 
droits et à la participation citoyenne
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DES ACTIONS SPÉCIFIQUES ENGAGÉES OU ACCOMPAGNÉES PAR LA MAIRIE DE 
TOULOUSE POUR PROMOUVOIR LA PLACE DES FEMMES DANS TOUS LES ESPACES 
PUBLICS

Aux côtés des services de l’État, l’équipe municipale du secteur centre ville et la Mission égalité diversités 
ont proposé plusieurs rendez-vous , place Arnaud-Bernard, autour de la thématique de la laïcité, du vivre 
ensemble et des violences à l’égard des femmes. À l’aide d’une exposition support, autour d’un thé ou 
d’un café offert, les citoyennes et citoyens étaient convié·e·s à venir discuter avec les représentant·e·s de 
l’État et la mairie, ainsi qu’avec les technicien·ne·s sur le thème mis au centre de la place.

4 – Un chantier pour garantir l’égalité d’accès aux 
droits et à la participation citoyenne

Depuis deux ans, Monsieur le Maire de Toulouse rassemble et valorise, à l’occasion d’une soirée, les 
instances de participation citoyenne (Conseil Citoyens, Commission de Quartier, Conseil Toulouse 
Fraternité, Conseil Toulouse Diversités, Comité Consultatif Égalité femmes-hommes, Conseil Municipal 
des Enfants…). Au-delà d’une volonté de remercier l’engagement des citoyennes et citoyens pour leur 
contribution à l’amélioration de leur ville, c’est aussi un temps pour mettre en lumière les travaux réalisés 
par ces instances. Le Comité Consultatif Égalité femmes-hommes y est invité à ce titre. Par ailleurs, les 
actions impulsées par l’appel à projets en faveur de l’ÉFH, dont la finalité repose spécifiquement sur 
l’implication citoyenne des femmes, habitantes de QPV, sont exemplaires en termes de réalisation et de 
concrétisation.

UN EFFORT POUR LA FÉMINISATION DES NOMS DE RUE 

En 2017, la mairie de Toulouse a poursuivi son effort de féminisation des noms de lieux publics. En effet, 
après huit nouvelles voies portant des noms de femmes en 2016, ce sont douze nouveaux noms de 
femmes qui ont été donnés à des lieux publics en 2017. Cela reste néanmoins en retrait par rapport aux 
noms d’hommes puisqu’ils sont représentés dans le nom de 19 nouvelles voies, soit 51% (contre 32% 
pour les femmes, le reste étant constitué de noms neutres). Ce déséquilibre est toutefois majoritairement 
dû à la présence de nouvelles voies sur Montaudran célébrant les pionnier·e·s de l’aéronautique, soit 
majoritairement des hommes. Parmi les voies nommées portant des noms de femmes, citons les plus 
récentes :

►rue Hubertine Auclert, militante féministe

►rue Odette Cayla, résistante du réseau Morhange

►rue Janine Hercule, résistante du réseau Morhange

►rue Maria Mombiola, résistante

►place Aline Viadieu, résistante du réseau Morhange

►Parvis Yves et Marie-Angèle Bettini, résistant·e·s toulousain·e·s

►Allée Simone Veil, ministre
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► La stèle rendant hommage aux femmes victimes de violences machistes 
(concrétisation proposée à la mairie par le Collectif Midi-Pyrénées pour les 
Droits des Femmes et réalisée par les services techniques municipaux) a été
inaugurée par le Maire de Toulouse le 25 novembre 2017, en présence des 
réprésentant·e·s de l’État, de la Région et du Département, qui ont souhaité
déposer une gerbe, au côté de la mairie de Toulouse. Les partenaires 
associatifs étaient présents en nombre. Première en France, cette stèle 
représente un symbole fort de non tolérance des violences à l’égard des 
femmes. Elle devient pour Toulouse un lieu de souvenir et de rassemblement.

► Une affiche collective (État, Région, Département, Toulouse Métropole, mairie 
de Toulouse impulsée par le Comité consultatif égalité femmes-hommes) a 
rendu visible l’engagement des pouvoirs publics à agir contre les formes de 
violences à l’égard des femmes, à l’échelle des territoires de chaque partenaire. 
Conçue pour être pérenne, cette affiche sera régulièrement diffusée dans les 
réseaux d’affichage (annexe 4). 

► Le Plan d’actions municipal pour l’égalité femmes-hommes proposait la mise en 
place de points informations femmes dans les maisons de la citoyenneté. Les 
réflexions concertées avec les membres du comité consultatif égalité femmes-
hommes ont permis de réorienter cette action vers la réalisation, plus adaptée et 
plus facilement diffusable, d’un référentiel des structures œuvrant pour l’égalité
femmes-hommes et pour les droits des femmes. Cet outil numérique dans un 
premier temps, ensuite matérialisé, recense toutes les structures toulousaines : 
associations, scops, institutions auprès desquelles les femmes peuvent trouver 
une information concernant leurs droits, une aide, un accompagnement tant 
pour des démarches administratives ou juridiques, que pour leur santé, pour un 
hébergement, pour des loisirs, des aides matérielles, ou encore pour leur 
mobilité ou une recherche d’emploi. 

DES ACTIONS PHARES ET PÉRENNES

Les actions mentionnées dans la rubrique « à venir » dans le Rapport 2017 ont 
bien été réalisées

4 – Un chantier pour garantir l’égalité d’accès aux 
droits et à la participation citoyenne
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► Comme chaque année et pour la quatrième fois consécutive, à l’occasion de la 
Journée internationale pour l’élimination des violences à l’égard des femmes (25 
novembre), la mairie de Toulouse a invité à se mobiliser, dans l’espace public, 
près d’une soixantaine d’associations et institutions engagées dans la lutte 
contre toutes les formes de violences faites aux femmes. 

► Pour aller au-delà d’un temps d’information et de rassemblement, la mairie 
renforcée du réseau de partenaires a proposé de nombreux rendez-vous dans la 
ville. Ainsi du 21 novembre au 15 décembre 2017, expositions, spectacles, 
parcours au musée, films, débats ont été supports d’échanges, de 
sensibilisation, de rencontres.

► La première Semaine de l’égalité femmes-hommes, à l’occasion de la Journée 
internationale pour les droits des femmes (8 mars), telle que fixée dans les 
objectifs du Plan d’actions municipal, a été proposée aux Toulousain·e·s du 3 au 
11 mars 2018.

DES ACTIONS PHARES ET PÉRENNES (suite)

4 – Un chantier pour garantir l’égalité d’accès aux 
droits et à la participation citoyenne
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FEMMES HOMMES

Instal’toit
(dispositif toulousain d'aide à l'installation des jeunes) 44 54

Demandeurs·seuses de logement social reçu·e·s en 
2017 396 211

Logement passerelle 
Accidents de la vie 36 26

Logement passerelle
Femmes victimes de violences 17 0

Dossier amélioration de l’habitat
57 4

Dossier PAT
(Pass Accession Toulousain : initiative de la mairie de Toulouse 
permettant d’améliorer son apport et de rendre possible le 
financement immobilier d’un premier logement.)

74 65

Demandes traitées 65% 35%

4 – Un chantier pour garantir l’égalité d’accès aux 
droits et à la participation citoyenne
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4 – Un chantier pour garantir l’égalité d’accès aux 
droits et à la participation citoyenne
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Conclusion

Tant le respect des droits humains que le respect de l'égalité entre les femmes et les hommes 
constituent des valeurs fondatrices de notre République. C’est pourquoi l’action publique doit 
contribuer à réduire les inégalités. 

L’égalité entre les femmes et les hommes est un objectif politique porté par la mairie de Toulouse, qui 
défend une société toujours plus juste.

Ce but se traduit de manière stratégique et opérationnelle. Agir pour l’égalité femmes-hommes est un 
travail continu, qui ne doit jamais fléchir car tout ce qui est gagné n’est jamais acquis. La diffusion de la 
culture de l’égalité entre les femmes et les hommes semble progresser dans les directions municipales. 
Elles sont de plus en plus concernées et promptes à évaluer les politiques publiques qu’elles mettent en 
œuvre en ce sens.

Ce rapport annuel constitue une boussole et guide pour mener des projets toujours plus volontaristes en 
matière d’égalité femmes-hommes. Il rappelle également l’ampleur des domaines dans lesquels la 
collectivité peut agir, la variété des actions qu’elle met en place, et la légitimité qu’elle a à le faire.

La diffusion d’une culture de l‘égalité est progressive et loin d’être linéaire ; elle doit cependant être 
palpable et évaluable.

Cette dynamique municipale conduit les services à coordonner leurs actions, à partager leurs expériences, 
leurs réussites, leurs échecs, afin de tendre vers une égalité réelle, actée et respectée. 

Cette démarche résolument participative, innovante et constructive doit s’édifier avec le plus grand nombre 
d’agent·e·s, femmes et hommes, de la collectivité y compris les directeurs·rices général·e·s et les élu·e·s.

La mairie de Toulouse est au cœur de cette évolution.
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ANNEXES

ANNEXE 1- NOTE A. THOMAS

ANNEXE 2 - QUESTIONNAIRE ÉGALITÉ CULTURE

ANNEXE 3 – FICHE ÉGALITÉ CULTURE

ANNEXE 4 – AFFICHE 2017 PRIX LITTÉRATURE JEUNESSE ÉGALITÉ FILLES 
GARÇONS

ANNEXE 5 - SEMAINE DE L'ÉGALITÉ FEMMES-HOMMES - MAIRIE DE TOULOUSE 

ANNEXE 6 – INVITATION TISSÉO
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Annexe 1 – Note A. Thomas (1/2)
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Annexe 1 – Note A. Thomas (2/2)
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Annexe 2 – Questionnaire égalité culture (1/4)
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Annexe 2 – Questionnaire égalité culture (2/4)
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Annexe 2 – Questionnaire égalité culture (3/4)
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Annexe 2 – Questionnaire égalité culture (4/4)
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Annexe 3 – Fiche égalité culture (1/4)
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Annexe 3 – Fiche égalité culture (2/4)
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Annexe 3 – Fiche égalité culture (3/4)
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Annexe 3 – Fiche égalité culture (4/4)
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Annexe 4 – Affiche 2017 Prix littérature jeunesse 
égalité filles-garçons
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Annexe 5 – Semaine de l'Égalité Femmes-Hommes -
mairie de Toulouse (1/9)
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Annexe 5 – Semaine de l'Égalité Femmes-Hommes -
mairie de Toulouse (2/9)
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Annexe 5 – Semaine de l'Égalité Femmes-Hommes -
mairie de Toulouse (3/9)
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Annexe 5 – Semaine de l'Égalité Femmes-Hommes -
mairie de Toulouse (4/9)
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Annexe 5 – Semaine de l'Égalité Femmes-Hommes -
mairie de Toulouse (5/9)
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Annexe 5 – Semaine de l'Égalité Femmes-Hommes -
mairie de Toulouse (6/9)
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Annexe 5 – Semaine de l'Égalité Femmes-Hommes -
mairie de Toulouse (7/9)
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Annexe 5 – Semaine de l'Égalité Femmes-Hommes -
mairie de Toulouse (8/9)
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Annexe 5 – Semaine de l'Égalité Femmes-Hommes -
mairie de Toulouse (9/9)
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Annexe 6 – Invitation Tisséo



Mission égalité diversités

Mairie de Toulouse

mission.egalite@mairie-toulouse.fr

05 81 91 79 60
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